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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union 14v4|1-Justice

REPERTOIRE N.010/GCC DU 20 MARS 2O1B

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION N ELLE,

Vu [a requête enregistrée au Greffe de la Cour le B mars
2078, sous le n"011/GCC, par laquelle le premier Ministre a
déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de
constitutionnalité, Ibrdonnance n.00023/pR/2018 du 1", mars
2018 modifiant et complétant Ia loi organique no002 /ZOl0 du
1"' mars 2072 fixant lbrganisation, le fonctionnement et les
règles de désignation des membres du Conseil Economique et
Social ;
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DECISION NoO10/CC DU 20 MARS 2018 RELATTVE A LA
REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE
TENDANT AU CONTNôIC DE CONSTITUTIONNALITE DE
L',ORDONNANCE No00O23/pR/2018 DU 1". MARS 2018
MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI ORGANIQUE
No002/2010 DU 1"' MARS 2OL2 FIXANT
L'ORGANISATION, LE FONCTIONNEMENT ET LES
REGLES DE DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL
ECONOMTQUE ET SOCTAL



Vu Ia Constitution ;

Vu la Loi Organique no glgl du 26 septembre 1991 sur lacour constitutionnelre, modifiée par lbrdonnance
nooooos7eR72018 du 26 janvîer 2o7B ;

vu le Règlement de procédure de la cour constitutionneile
n"035/cc du 10 novembre 2006, modifié par Ie Règrement de
Procédure de la cour constitutionnelle n"033lcc du 29 ;uin
2076;

Le Rapporteur ayant été entendu

l-Considérant que par requête susvisée, Ie premier
Mlnistre a soumis à Ia cour constitutionnelle, dans les
conditions prévues à lhrticle 85 de Ia constitution, aux finsd'un contrôle de constitutionnarité, rbrdonnance
n"00023/PR/2018 du 1u' mars 2018 modifiant et complétant laIoi organique n,002l2OlO du 1", mars 2Ol2 fixant
lbrganisation, le fonctionnement et les règles de désignation
des membres du Conseil Economique et Social ;

2-Considérant qu'au terme de l,instruction, il est apparu
qu?ucune des dispositions de ladite ordonnance n'est contraire
à Ia constitution ; qu'il convient par conséquent de la déclarer
conforme à la Constitution.

DECIDE

Article premier : L'ordonnance n"00023/pR/2018 du 1"' mars
2018 modifiant et complétant Ia loi organique n"002 /2OlO du
1"' mars 2072 fixant lbrganisation, le fonctionnement et les
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règres de désignation des membres du conseir Economique etSocial est conforme à la Constitution.

Articre 2 : La présente décision sera notifiée au requérant, auPrésident de la République, au président du sénat, au président
de llssemblée Nationale et publiée au Journal officiel de IaRépubrique Gabonaise ou dans un Journar d,annonces régares.

Ainsi déribéré et décidé par ra cour constitutionnere en saséance du vingt mars deux ,it di*_t,rit àù siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Hervé MOUTSINGA,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christiarr BAPTISTE eUENTIN ROGOMBE,Madame Ctaudine MENVoULA r.lÈ ruZe, ép. ADJEMBI;A,vD+Monsieur François de paul ADIWA_ANTONY,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO, ép. BANyENA,
Membres, assistés de Maître Jean Laurent TSINGA, Greffieren Chef.

Et ont signé, le président et le Greffier en Ch
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